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Recensement de la sécurité et des mesures sanitaires 
 

Organisation d’une manifestation sportive non motorisée sur une voie publique ou ouverte à 
la circulation publique, sans classement final des participants. 

Samedi 24 mai 2025 
 
Randonnée cyclotouriste – 2 parcours 
  La Cyclo Villepreusienne  
 → circuit  1 :  110 km 
 → circuit  2 :  160 km 
 
Départ et arrivée de la randonnée : 
Complexe sportif Alain Mimoun 
78450 VILLEPREUX 
 
Recensement des dispositions assurant la sécurité et la protection des participants et 
des tiers : 
● Notre club dispose de 5 titulaires du PSC1, d’une animatrice sécurité, 3 initiateurs. Les 

initiateurs, l’animatrice sécurité et des titulaires du PSC1 seront répartis sur le site du départ 
et de l’arrivée, complexe sportif Alain Mimoun à Villepreux, mais aussi sur le point de 
contrôle intermédiaire à Boissets. 
● Le site de départ et le point  contrôle intermédiaire disposeront d’une trousse de secours 

  ● Le règlement de la manifestation dans lequel sont rappelées les règles et consignes de 

sécurité (rappel du code de la route – rappel des numéros de secours) est mis à disposition 
de l’ensemble des participants et est affiché sur le lieu de départ au complexe Alain Mimoun 
à Villepreux. 
● Chaque participant recevra un carton de route.  
● Les voitures suiveuses sont interdites sur le parcours 

 
Mesures sanitaires : 
● Dans chaque point de contrôle, le ravitaillement mis à disposition des participants se 
présentera sous forme de sachet individuel. 

 
Pour l’association, son président 
 

Pascal LOPEZ  
 

 
 


